
2006

RAPPORT BELGE SUR LES

PROGRÈS DÉMONTRABLES
dans le cadre du Protocole de Kyoto

P
h
o
to

g
ra

p
h
e
 :
 M

c
 C

a
lli

o
n
/W

ild
lif

e
 P

ic
tu

re
s





RAPPORT BELGE SUR LES

PROGRÈS DÉMONTRABLES
dans le cadre du Protocole de Kyoto

2006



Table des matières

Introduction ............................................................. 1

Description des mesures nationales ........................... 2

 Processus dʼélaboration des politiques ......................2

 Politiques et mesures par secteur ...............................3

Tendances et projections des émissions 
de gaz à effet de serre ................................................ 5

 Évolution passée des émissions de GES .....................6

 Projections des émissions de GES ..............................7

Contribution des mesures nationales / 
européennes et utilisation 
des mécanismes de Kyoto .......................................... 9

 Évaluation des progrès prévus en matière
 de réduction des émissions par mesure ......................9

 Réalisation des objectifs .............................................9

Progrès réalisés par rapport aux autres 
engagements ........................................................... 11

 Améliorations des inventaires nationaux/européens 
 des gaz à effet de serre .............................................11

 Mesures régionales/mondiales dʼadaptation 
 aux changements climatiques ...................................11

 Transfert de technologies et renforcement 
 des capacités .............................................................13

 Coopération dans le cadre de la recherche 
 scientifi que et technique ...........................................13

 Aide aux pays en développement pour
 la mise en œuvre de la Convention ...........................13



1

Rapport 
sur les progrès 
démontrables 
dans le cadre 
du protocole 
de Kyoto

Introduction

La Belgique est résolument engagée dans 
la lutte contre le réchauffement planétaire. 
Cet engagement sʼest dʼabord concrétisé par 
la signature (1992) et la ratifi cation (1996) de 
la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques, puis par la ratifi ca-
tion du protocole de Kyoto (2002). Liée à ses 
partenaires de lʼUnion européenne, dans le 
cadre de lʼaccord sur exécution conjointe des 
engagements de Kyoto (1998), la Belgique 
entend mettre en œuvre toutes les mesures 
nécessaires pour lui permettre de respecter 
ses engagements dans le cadre du protocole 
de Kyoto.

Dʼimportantes étapes ont récemment été 
franchies dans ce sens. Un accord de coopé-
ration adopté en 2003 a offi cialisé la collabo-
ration entre lʼÉtat fédéral et les trois régions, 
en vue dʼassurer une intégration optimale des 
politiques menées par les différentes autori-
tés et de disposer dʼun Plan national climat 
cohérent et ambitieux. Cet accord de coopé-
ration a également permis de mettre en place 
les diverses structures requises pour la mise 
en œuvre du protocole de Kyoto, ainsi que 
pour assurer lʼéchange de données et la com-
munication des informations requises aux 
instances européennes et internationales.

L̓ accord interne sur la répartition de la 
charge (2004), négocié entre lʼÉtat fédéral et 
les trois régions, a également constitué une 
étape importante, fi xant des objectifs diffé-
renciés et un cadre clair pour les responsabi-
lités des différentes entités fédérées.

L̓ élaboration du Plan national dʼalloca-
tion, en application de la directive européen-

ne sur le commerce des droits dʼémissions 
(2003/87/CE), est une autre étape essentielle 
sur la voie vers lʼobjectif de Kyoto. Ce sys-
tème, rendu opérationnel dès 2005 grâce à la 
mise en place dʼun registre national, consti-
tue un instrument capital à la disposition des 
secteurs à haute intensité énergétique, pour 
améliorer leur effi cacité énergétique, tout en 
optimisant les coûts.

Les politiques climatiques menées par 
les autorités régionales et fédérales ont en 
outre considérablement évolué au cours des 
dernières années. Les structures nécessaires 
pour lʼutilisation des mécanismes de projet 
du protocole de Kyoto sont également en 
cours dʼinstallation. L̓ État fédéral et les trois 
régions ont dʼores et déjà fi xé leurs objectifs 
à ce sujet, et entamé et fi nancé des projets de 
«mécanismes pour un développement propre» 
et de «mise en œuvre conjointe». Ces projets, 
en complément dʼune série de politiques et 
mesures récemment mises en œuvre par les 
autorités régionales et fédérales, permettent 
dʼaborder avec sérénité la première période 
dʼengagement du protocole de Kyoto.

Le présent rapport constitue une synthèse 
relative à lʼévolution passée et prévue des 
émissions de gaz à effet de serre (GES), aux 
politiques et mesures mises en place, et à la 
manière dont les mesures domestiques et les 
mécanismes de fl exibilité contribueront à at-
teindre lʼobjectif de Kyoto. Les informations 
relatives aux autres aspects des engagements 
au titre du protocole de Kyoto sont également 
abordées. Ce rapport sur les progrès démon-
trables constitue la notifi cation offi cielle de 
la Belgique au titre de la décision 25/CP.8 de 
la CdP à la CCNUCC (progrès accomplis, 
conformément au paragraphe 2 de lʼarticle 
3 du Protocole de Kyoto), ainsi quʼau titre 
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de lʼarticle 5, paragraphe 4, de la décision 
280/2004/CE, relative au mécanisme de sur-
veillance des émissions de gaz à effet de serre 
et à la mise en œuvre du protocole de Kyoto.

Description 
des mesures nationales

 Processus d’élaboration 
des politiques

Compte tenu du contexte fédéral de la Bel-
gique, la politique climatique est élaborée à 
différents niveaux de pouvoir, conformément 
à la répartition des compétences entre lʼÉtat 
fédéral et les régions. Chacune de ces autorités 
défi nit ses propres priorités en matière de po-
litique environnementale et climatique et met 
en œuvre les actions appropriées. La relation 
entre la législation nationale et européenne 
dans le domaine du changement climatique 
est un autre élément important de la politique 
climatique belge. À cet égard, les différents rè-
glements, directives et décisions élaborés dans 
le cadre du programme européen sur le chan-
gement climatique (PECC) servent de canevas 
à la politique climatique en Belgique.

La cohérence de la politique climatique 
nationale est garantie par différents organes de 
coordination, mis sur pied en vue dʼharmoniser 
les politiques fédérales et régionales et de créer 
des synergies entre elles. L̓ organe le plus im-
portant dans ce cadre est la Commission natio-

nale climat, créée par lʼaccord de coopération 
du 14 novembre 2002. Une de ses principales 
missions consiste dans lʼélaboration, la mise en 
œuvre et le suivi du Plan national climat. Ce 
plan a pour but de respecter les engagements 
de la Belgique dans le contexte de la CCNUCC 
et du protocole de Kyoto. Une première éva-
luation du Plan national climat reposant sur des 
critères environnementaux, sociaux et écono-
miques aura lieu au début 2006 et sera suivie 
dʼune mise à jour du plan. Le Plan national cli-
mat consiste en fait en une série dʼactions et de 
programmes mis en œuvre par les autorités fé-
dérales et régionales. Les principaux program-
mes, qui fi xent les objectifs de la politique cli-
matique et les stratégies des autorités fédérales 
et régionales, sont décrits ci-après.

L̓ action du gouvernement fédéral dans 
le domaine de la politique climatique est dé-
terminée par le Plan fédéral de développement 
durable, mis sur pied dans le cadre de la loi re-
lative à la coordination de la politique fédérale 
de développement durable (5 mai 1997). Une 
deuxième version de ce plan (2004-2008), qui 
défi nit les mesures à prendre au niveau fédéral 
en vue dʼatteindre les objectifs de développe-
ment durable, a été adoptée en septembre 2004. 
Un de ses six thèmes dʼaction est la limitation 
des changements climatiques et lʼusage plus in-
tensif de lʼénergie propre. Une série dʼactions 
spécifi ques du plan sont reprises sous ce thème; 
elles visent principalement à: renforcer la coor-
dination fédérale, mettre en place un système 
de fi scalité verte, élaborer une stratégie de juste 
prix, développer la solidarité grâce à des mé-
canismes fl exibles, promouvoir des énergies al-
ternatives et des «bâtiments écoénergétiques», 
améliorer lʼoffre de transports en commun, 
développer des technologies pour des véhicules 
moins polluants, etc. Le Conseil des ministres 

des 19 et 20 mars 2004 a en outre approuvé 
un ensemble de mesures visant à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. Ces mesures 
constituent le noyau de la politique climatique 
fédérale. Ensemble, elles devraient garantir une 
réduction des émissions nationales de gaz à ef-
fet de serre de 4,8 millions de tonnes éq. CO

2
/

an, pour la période 2008-2012.

Le Plan fl amand de politique climatique, 
approuvé par le gouvernement fl amand le 
28 février 2003, présente une vue dʼensemble 
de toutes les politiques et mesures en rapport 
avec le climat dans la Région fl amande. Ce 
plan est le premier résultat du travail dʼinté-
gration des politiques réalisé par la Taskforce 
« Klimaatbeleid Vlaanderen », un groupe de 
travail administratif comprenant toutes les 
compétences pertinentes par rapport à la po-
litique climatique, constitué par le gouverne-
ment en 2001. La partie principale comprend 
33 projets, répartis entre 3 catégories: projets 
offrant un certain potentiel de réduction des 
émissions, études orientées sur la recherche 
et la politique et campagnes de communica-
tion. Un nouveau plan climat 2006-2012 est 
en cours de préparation par la Taskforce. Il est 
basé sur le premier Plan fl amand de politique 
climatique et ses rapports intermédiaires, et 
accompagné dʼun large processus de consulta-
tion avec les parties prenantes (la Conférence 
Climat fl amande). Le troisième Plan de politi-
que environnementale (plan MINA 3) 2003-
2007 a été entériné le 30 septembre 2003. Il 
suit la même approche que le Plan fl amand 
de politique climatique en promouvant 3 élé-
ments stratégiques pour une politique clima-
tique intégrée: le renforcement des bases au 
travers de la coordination et de lʼélaboration 
de rapports (groupe de travail, inventaires des 
émissions, projections et surveillance), une 

approche sectorielle avec des actions ciblées 
sur chaque secteur source clé et une straté-
gie claire quant à lʼutilisation de mécanismes 
fl exibles, en ce compris la mise en œuvre du 
système européen dʼéchange de droits dʼémis-
sion (directive européenne 2003/87/CE).

Le 19 juillet 2001, le gouvernement wal-
lon a adopté le Plan dʼaction de la Région 
wallonne en matière de changements climati-
ques. Le Plan Air wallon (18 décembre 2003) 
assure lʼintégration des politiques et mesures 
« climat » dans le cadre général des politiques 
régionales environnementales et non-environ-
nementales. Parmi les nombreux résultats de ce 
plan, quelques actions récentes sont à souligner. 
Tout dʼabord, le système européen dʼéchange 
de droits dʼémission a été mis sur pied en 2004. 
128 entreprises se sont vu octroyer un quota 
dʼémissions de gaz à effet de serre, en fonction 
dʼaudits énergétiques effectués dans chacune 
dʼelles. Les incitations en vue de réduire les 
émissions industrielles de GES ont été renfor-
cées par des accords sectoriels volontaires qui 
engagent les principaux secteurs industriels à 
améliorer leur effi cacité énergétique. Deuxiè-
mement, le Plan wallon de gestion durable de 
lʼénergie (18 décembre 2003) a défi ni une série 
dʼapproches en vue dʼintensifi er la politique 
dʼutilisation rationnelle de lʼénergie (URE) et 
de développer des sources dʼénergie renouvela-
bles (SER). L̓ URE est encouragée par des sub-
ventions diverses (audits énergétiques, etc.) ou 
par une déduction fi scale des investissements 
(isolation des maisons, remplacement des an-
ciennes chaudières, etc.). Ce plan a également 
pour but de produire 8 % dʼélectricité et 12 % 
de chaleur à partir de SER dʼici 2010. À cette 
fi n, lʼélectricité «verte» est encouragée à travers 
lʼattribution dʼun quota minimum de certifi cats 
de SER à chaque fournisseur dʼénergie («cer-
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tifi cats verts»). Troisièmement, des mesures 
structurelles ont récemment été prises dans le 
secteur des transports, telles que lʼamélioration 
des transports publics ou le système multimo-
dal de transport de marchandises. Enfi n, deux 
instruments législatifs sont entrés en vigueur 
dans les secteurs de lʼagriculture et de la syl-
viculture: les décrets appliquant le décret rela-
tif au permis dʼenvironnement (11 mars 1999) 
et lʼarrêté du gouvernement wallon relatif à la 
gestion durable de lʼazote en agriculture (10 
octobre 2002). Dans le secteur des déchets, la 
mise en œuvre du plan sur les déchets a conduit 
à une diminution de la quantité totale de déchets 
dans les décharges et de son contenu organique. 
Le plan encourage également la récupération 
des biogaz, laquelle a connu un développement 
signifi catif depuis 1993, avec pour résultat une 
diminution substantielle des émissions nettes 
de méthane émanant des décharges.

Le gouvernement de la Région de 
Bruxelles-Capitale a adopté le 13 novembre 
2002 (décision n° G-31.55.0) un Plan Air-Cli-
mat de huit ans, le Plan dʼamélioration struc-
turelle de la qualité de lʼair et de lutte contre 
le réchauffement climatique 2002-2010. Ce 
plan a pour base légale lʼordonnance relative 
à lʼévaluation et à lʼamélioration de la qualité 
de lʼair ambiant (25 mars 1999), qui transpose 
la directive européenne 1996/62/CE. Compte 
tenu du caractère urbain de la région (ville-
région), les principales sources dʼémissions 
de gaz à effet de serre (et dʼautres polluants 
atmosphériques) sont le chauffage des bâti-
ments (résidentiels et tertiaires) et le transport. 
Cʼest la raison pour laquelle les plans Air et 
Climat ont été fusionnés. Le Plan Air-Climat 
est dirigé par lʼInstitut bruxellois pour la ges-
tion de lʼenvironnement (IBGE) en collabora-
tion avec dʼautres administrations régionales, 

dʼune stratégie communautaire comprenant 
quatre volets: la mise en place dʼun instrument 
de suivi des émissions de CO

2
, le développe-

ment de lʼutilisation rationnelle de lʼénergie via 
le programme SAVE, la promotion des énergies 
alternatives par le truchement du programme 
Altener et lʼinstauration dʼune taxe européenne 
CO

2
 / Énergie. En mai 1992, le gouvernement 

fédéral a transmis à la Commission européenne 
un premier rapport sur sa politique.

Au niveau régional, les plans reprenant 
les éléments stratégiques de la politique en-
vironnementale datent de la même période. Il 
sʼagit du plan MINA 2000 pour la Région fl a-
mande (approuvé en 1990), du Plan dʼenvi-
ronnement pour le développement durable en 
Région wallonne (PEDD, approuvé en 1995) 
et du Plan de développement de la Région 
bruxelloise (PRD, approuvé en 1992).

Durant la dernière décennie, les plans 
stratégiques fédéraux et régionaux ont pro-
fondément évolué, pour tenir compte de 
lʼévolution des politiques européennes, des 
traités internationaux (Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climati-
ques et protocole de Kyoto), des conjonctu-
res économiques et sociales, de lʼévolution 
des émissions de gaz à effet de serre et des 
progrès technologiques. Les principaux élé-
ments constitutifs de la politique climatique 
nationale sont présentés à la page 2.

Les principales mesures mises en œuvre 
(ou adoptées) pour réduire les émissions de 
gaz à effet de serre dans les différents sec-
teurs sont répertoriées ci-après, par secteur.

Énergie

En Belgique, la politique énergétique relève 
de compétences à la fois fédérales et régionales. 
Le gouvernement fédéral est compétent pour les 
matières dont lʼindivisibilité technique et éco-
nomique requiert une mise en œuvre homogène 
sur le plan national, à savoir, notamment, les ta-
rifs de lʼélectricité et du gaz, la réglementation 
du marché pour les grandes infrastructures de 
stockage, le transport et la production dʼéner-
gie, le cycle du combustible nucléaire et la re-
cherche et le développement dans le domaine 
de la fusion et de la fi ssion nucléaires.

Les gouvernements régionaux de Wallo-
nie, de Bruxelles-Capitale et de Flandre sont 
principalement chargés de la défi nition et de 
la mise en œuvre de politiques en matière 
dʼeffi cacité énergétique, de sources dʼénergie 
renouvelables, de recherche et de développe-
ment dans le domaine de lʼénergie non nu-
cléaire et de réglementation du marché pour 
la distribution et la fourniture dʼélectricité et 
de gaz via les réseaux de distribution (voir le 
tableau à la page 4).

Les principales politiques et mesures mi-
ses en œuvre aux niveaux fédéral et/ou régio-
nal sont les suivantes:

− certifi cats verts: ce système garantit la 
production dʼun pourcentage toujours 
plus grand dʼélectricité à partir de sources 
dʼénergie renouvelables; il va de pair avec 
une politique de prix garantis et la possibi-
lité pour les producteurs et les consomma-
teurs dʼélectricité «verte» dʼaccéder au seg-
ment libéralisé du marché de lʼélectricité;

− les aides aux investissements: les investis-
sements visant à améliorer lʼeffi cacité éner-

telles que lʼAdministration de lʼéquipement et 
des déplacements (AED) et lʼAdministration 
de lʼaménagement du territoire et du loge-
ment (AATL). Ce plan comprend 81 mesu-
res ciblées sur des actions visant à réduire les 
principales sources de gaz à effet de serre et 
dʼautres polluants.

Tous ces plans fédéraux et régionaux ont 
fait lʼobjet dʼune vaste consultation des ci-
toyens et des parties intéressées lors du pro-
cessus dʼélaboration.

Enfi n, un élément important du cadre de 
la politique climatique en Belgique est lʼac-
cord sur la répartition des charges négocié 
entre lʼÉtat fédéral et les trois régions dans 
le cadre de lʼaccord de coopération du 14 
novembre 2002. Cet accord précise les com-
pétences respectives des différentes autorités 
par rapport au respect des engagements in-
ternationaux. Il défi nit des objectifs distincts 
pour les trois régions et détermine lʼétendue 
de la contribution de lʼÉtat fédéral à lʼeffort 
national, que ce soit au travers de la mise en 
œuvre de mesures nationales ou de lʼutilisa-
tion de mécanismes fl exibles.

 Politiques et mesures par secteur

Bref historique

En 1991, le gouvernement fédéral sʼest 
fi xé pour objectif de réduire les émissions 
belges de CO

2
 de 5 % en lʼan 2000 par rap-

port à leur niveau de 19901.

Cette décision a été prise dans le cadre de 
la répartition, entre les pays de lʼUnion euro-
péenne, des efforts visant à stabiliser globale-
ment les émissions de CO

2
. Cet engagement 

avait été pris dans le cadre de la mise en place 1  Décision du Conseil des ministres du 6 juin 1991
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Transport

Les politiques et les mesures sʼarticulent 
autour de trois grandes approches:

− des mesures visant à orienter les person-
nes et les marchandises vers dʼautres for-
mes de transport (transfert modal), en ce 
compris des mesures encourageant une 
réduction de la demande de transport;

− des mesures visant à réduire les émissions 
polluantes des véhicules;

− des plans de mobilité.

Les mesures adoptées par les autorités fé-
dérales et régionales en vue de promouvoir le 
transfert modal mettent lʼaccent sur la limita-
tion de la croissance du trafi c routier et sur la 
promotion dʼautres moyens de transport:

− des services de transport public de meilleu-
re qualité: améliorations de lʼinfrastruc-
ture, augmentation de la fréquence, con-

nexions plus appropriées, intégration de 
la billetterie (train, tram, bus, métro), amé-
lioration de la sécurité des personnes, sys-
tèmes dʼinformation des passagers, etc.;

− la promotion de moyens de transport al-
ternatifs: série de mesures visant à encou-
rager les citoyens à utiliser les transports 
publics, covoiturage, vélo ou marche 
pour les trajets quotidiens; plans de trans-
port commercial.

Plusieurs mesures destinées à limiter les 
émissions de gaz à effet de serre des véhicu-
les ont été mises en œuvre: modulation de la 
taxe routière et déduction fi scale pour lʼuti-
lisation de véhicules moins polluants, guide 
CO

2
 pour lʼachat de voitures, promotion des 

véhicules LPG, écoconduite, etc.

Industrie

La stratégie adoptée par les gouverne-
ments régionaux pour encourager lʼindus-
trie à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre par unité produite repose dans une large 
mesure sur des accords volontaires négo-
ciés (Wallonie) ou sur des accords de bran-
che sur lʼeffi cacité énergétique (Flandre). 
Ces accords, qui couvrent un secteur entier, 
constituent des «contrats» entre les pouvoirs 
publics, dʼune part, et les associations secto-
rielles dʼentreprises (par exemple, dans les 
secteurs suivants: sidérurgie, chimie, pape-
terie, raffi nerie, briqueterie, alimentation, 
métallurgie, textile, etc.), en vertu duquel les 
deux parties conviennent dʼune amélioration 
quantitative de lʼémission de polluants. Outre 
lʼamélioration de lʼeffi cacité énergétique, ces 
accords visent spécifi quement la gestion des 
déchets industriels, la mise en œuvre des 
«meilleures technologies disponibles» (mo-

difi cation structurelles des processus) et les 
politiques par rapport aux produits. Leur 
non-respect est assorti de pénalités.

Les mesures visant à réduire les émis-
sions industrielles de gaz à effet de serre non 
liées à lʼénergie sont également reprises dans 
les réglementations régissant les permis en-
vironnementaux. Elles couvrent la restriction 
de lʼutilisation de gaz fl uorés, lʼintroduc-
tion des meilleures technologies disponibles 
(p.ex. lʼaccord volontaire entre le secteur de 
la production dʼacide nitrique et le Gouver-
nement fl amand), etc.

En application du règlement européen 
n° 2037/2000 relatif aux substances qui ap-
pauvrissent la couche dʼozone, la Belgique 
doit adopter des réglementations nationales 
afi n de réduire les émissions de gaz réfrigé-
rants qui détruisent la couche dʼozone (HCFC 
et CFC). Les trois régions ont récemment 
adopté, ou devraient le faire sous peu, des 
réglementations portant sur les applications 
stationnaires contenant des gaz réfrigérants 
(équipements de réfrigération, de climatisa-
tion et de pompes à chaleur).

Agriculture et sylviculture

Les actions menées dans le secteur agri-
cole sont avant tout ciblées sur la réduction 
des facteurs de production (en fi xant de 
nouvelles normes en matière dʼépandage de 
fumier dʼanimaux, en limitant la croissance 
du bétail) et sur lʼamélioration des pratiques 
dʼélevage (traitement, stockage et épandage 
du fumier, récupération des déchets, lutte 
contre la dégradation du sol, etc.).

Le reboisement et la préservation des fo-
rêts sont encouragés par des lois spécifi ques.

gétique, à accroître lʼutilisation de sources 
dʼénergie renouvelables ou la production 
combinée de chaleur et dʼélectricité et à 
promouvoir lʼutilisation rationnelle dʼéner-
gie sont encouragés grâce à des déductions 
fi scales ou à lʼoctroi de subventions aux en-
treprises et/ou aux particuliers;

− les accords volontaires: les pouvoirs pu-
blics ont introduit un système dʼaccords vo-
lontaires pour les entreprises à haute inten-
sité énergétique afi n dʼoptimiser lʼeffi cacité 
énergétique dans les secteurs concernés.

Ces mesures sont complétées par une sé-
rie de dispositions portant plus particulière-
ment sur la tarifi cation de lʼénergie, les audits 
énergétiques, les normes en matière dʼisola-
tion des bâtiments, la promotion des sources 
dʼénergie renouvelables, les nouvelles infras-
tructures (notamment les éoliennes).

Répartition des compétences en matière de politique énergétique 
entre les gouvernements fédéral et régionaux

       

Gouvernement fédéral Gouvernements régionaux

- Programme national dʼéquipement 
dans le secteur de lʼélectricité

- Cycle des combustibles nucléaires, 
programmes de R&D et recherche 
en matière de fusion nucléaire

- Grandes infrastructures de stockage, 
de transport et de production 
dʼénergie

- Tarifs
- Production dʼénergie off-shore

- Distribution et approvisionnement dʼélectricité via 
des réseaux dont la tension nominale est inférieure 
ou égale à 70 kV

- Distribution publique de gaz
- Utilisation de méthane et de gaz de hauts fourneaux
- Systèmes et réseaux de chauffage urbain
- Valorisation des terrils
- Sources dʼénergie nouvelles et renouvelables
- Récupération de lʼénergie par lʼindustrie et les 

autres utilisateurs
- Utilisation rationnelle de lʼénergie
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Déchets

Les politiques poursuivies en vue de 
réduire le volume des déchets et dʼoptimi-
ser leur traitement reposent sur une fi scalité 
environnementale (favorisant les emballa-
ges réutilisables), sur le renforcement des 
réglementations (interdiction des décharges, 
traitement obligatoire des gaz de décharge, 
normes pour les incinérateurs) et sur le dé-
veloppement de canaux spécifi ques de traite-
ment et de récupération des déchets.

Plan dʼallocation 
et mécanismes fl exibles

Dans le cadre de la mise sur pied du sys-
tème européen dʼéchange de quotas dʼémis-
sions (directive 2003/87/CE), les Régions 
sont chargées de délivrer des permis dʼémis-
sion de gaz à effet de serre et de gérer le plan 
dʼallocation pour les installations situées sur 
leur territoire respectif, à lʼexclusion des ins-
tallations de secours et de sécurité du secteur 
nucléaire, qui relèvent de la compétence du 
gouvernement fédéral. Le plan national belge 
dʼallocation des quotas est constitué des 3 
plans régionaux et du plan fédéral.

La Belgique utilisera les mécanismes de 
Kyoto en vue de respecter ses engagements en 
matière de réduction des émissions. La Com-
mission nationale Climat a été choisie en tant 
quʼautorité nationale désignée (AND) belge 
et point focal. La priorité, tant pour le gou-
vernement fédéral que pour les régions, est 
lʼutilisation des mécanismes dits «de projets» 
(CDM – mécanisme pour un développement 
propre – ou JI – mise en œuvre commune). 
Les gouvernements fédéral et fl amand ont 
lancé cette année leur premier appel à pro-
jets JI/CDM afi n dʼacheter des réductions des 

émissions dans le cadre de projets de ce type. 
Les Régions wallonne et bruxelloise ont 
quant à elles investi dans le Fonds «Carbone» 
communautaire de la Banque mondiale (pro-
jets CDM de petite envergure).

Autres actions prévues…

Bien que dʼimportants progrès aient été 
réalisés au niveau de la prise en charge des 
émissions de gaz à effet de serre, la Belgi-
que est déterminée à entreprendre dʼautres 
actions, avec une nouvelle phase du Plan 
national climat. Les autorités fédérales et 
régionales examinent les progrès accomplis 
et étudient de nouvelles options de réduc-
tion rentable des émissions. Une attention 
toute particulière sera consacrée à lʼeffi cacité 
énergétique, aux énergies renouvelables et au 
transport routier. L̓ évaluation de la vulnéra-
bilité et lʼencouragement de mesures dʼadap-
tation sont dʼautres priorités de la révision du 
Plan national climat.

Figure 3.1. Émissions de GES de la Belgique entre 1990 et 2003 (hors secteur CATF) 
par rapport à l’objectif de Kyoto.

Pour les gaz fl uorés, lʼannée de référence utilisée est 1995, de sorte que la valeur dʼindex 
100 sur lʼaxe Y correspond aux émissions de CO2, CH4 et N20 en 1990 + les émissions 
de HFC, PFC et SF6 en 1995.

Tendances et projections 
des émissions de gaz à effet de serre

Par rapport à 1990, les émissions de gaz 
à effet de serre de la Belgique sont quasi-
ment stabilisées en 2003 et des réductions 
substantielles sont attendues dans le futur. 
Les projections indiquent que le pays sera en 

mesure dʼatteindre lʼobjectif de réduction de 
ses émissions fi xé par le protocole de Kyoto, 
sur la base des politiques et mesures actuelles 
et futures et de lʼutilisation de mécanismes 
fl exibles.
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Cette évolution est illustrée à la fi gure 3.3, 
qui montre lʼimpact des principaux secteurs 
sur la tendance nationale. Elle montre clai-
rement que lʼaugmentation des émissions 
belges est due à une importante hausse des 
émissions du transport routier et des secteurs 
résidentiel et tertiaire. Depuis 1990, ces sec-
teurs sont responsables dʼune augmentation 
de 7,1 % des émissions totales. Cette tendan-
ce est équilibrée par la diminution des émis-
sions dans dʼautres secteurs, en particulier 
dans lʼindustrie, qui, au total, sont parvenus à 
réduire les émissions de 6,5 %, ce qui donne 
une tendance générale de +0,6 %.

Les émissions de CO
2
 dues au transport 

routier ne cessent dʼaugmenter depuis 1990, 

compte tenu du nombre croissant de voitures, 
et de lʼaugmentation du trafi c. Les émissions 
des secteurs résidentiel et tertiaire augmentent 
également en raison de divers facteurs, com-
me la hausse du nombre de maisons résiden-
tielles, celle du nombre de travailleurs dans le 
secteur tertiaire/institutionnel et la transition 
limitée vers le gaz dans les régions faiblement 
peuplées.

On observe par contre une évolution 
des combustibles solides vers des combusti-
bles gazeux dans tous les secteurs consom-
mateurs de combustibles. Cette évolution, 
ajoutée au développement des biocombusti-
bles dans certains secteurs (fours à ciment, 
par exemple), se traduit par une diminution 

 Évolution passée 
des émissions de GES

Les données relatives aux émissions de 
gaz à effet de serre présentées ici sont extrai-
tes de lʼinventaire national réalisé en 2005.

Les émissions totales de gaz à effet de serre 
(sans le secteur CATF) de la Belgique sʼéle-
vaient à 147,7 Mt éq. CO

2
 en 2003, soit 1,4 % 

de plus quʼen 1990. Par rapport à celles de lʼan-
née de référence2, elles ont toutefois augmenté 
de 0,6 % en 2003 (fi gure 3.1). Dans le cadre du 

protocole de Kyoto et de lʼaccord européen de 
«répartition des charges», la Belgique sʼest en-
gagée à réduire ses émissions de GES de 7,5 %. 
Si lʼon se fonde sur une évolution linéaire entre 
1990 et 2010, elles étaient en 2003 5,5 % au-
dessus de cette prévision.

En Belgique, le principal gaz à effet de 
serre est le dioxyde de carbone (CO

2
), qui 

représentait 85,5 % des émissions totales en 
2003. Les émissions de CO

2
 ont augmenté de 

6 % au cours de la période 1990-2003, tandis 
que celles de N

2
O, de CH

4
 et de gaz fl uorés ont 

chuté respectivement de 8 %, 21 % et 67 % au 
cours de la même période. La part des princi-
paux secteurs est présentée à la fi gure 3.2.

En Belgique, les émissions de gaz à effet 
de serre ont augmenté de 0,6 % en 2003 par 
rapport à celles de lʼannée de référence. Cette 
stabilité apparente cache en fait des évolu-
tions contrastées dans les différents secteurs.

Figure 3.2: Part des différents secteurs dans les émissions (2003)

Figure 3.3: Impact des principaux secteurs sur la tendance globale 
entre 1990-2003

2  Les émissions de lʼannée de référence de la Belgique 
sont calculées en additionnant les émissions de CO

2
, 

de CH
4
 et de N

2
O en 1990 et les émissions de gaz 

fl uorés en 1995; cette méthode est autorisée par 
lʼarticle 3, paragraphe 8, du protocole de Kyoto, qui 
stipule que les parties mentionnées à lʼannexe 1 peu-
vent utiliser 1995 comme année de référence pour les 
HFC, les PFC et les SF
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des émissions de CO
2
 depuis 1990, grâce à 

une réduction du facteur moyen dʼémission 
pour un niveau identique de consommation 
dʼénergie. L̓ utilisation plus rationnelle de 
lʼénergie se développe également, mais sʼac-
compagne souvent dʼune augmentation de la 
consommation dʼélectricité, de sorte quʼil est 
généralement plus diffi cile de quantifi er son 
impact sur les émissions réelles.

En agriculture, les émissions de CH
4
 et de 

N
2
O sont en diminution, signe de lʼévolution 

du bétail et de certains changements au ni-
veau des pratiques agricoles. L̓ autre grande 
source de N

2
O est le secteur de lʼindustrie 

chimique, où lʼamélioration des procédés, 
combinée à une augmentation de la produc-
tion, a conduit à des émissions relativement 
stables, malgré une importante augmentation 
de la production. Au niveau de lʼélimination 
des déchets solides, la récupération et lʼutili-
sation de biogaz a permis une nette réduction 
des émissions de CH

4
 au cours de ces derniè-

res années.

 Projections des émissions 
de GES

Les projections nationales présentées ici 
reposent sur lʼaddition de celles élaborées par 
les trois régions (Flandre, Wallonie, Bruxel-
les-Capitale) dans le cadre de leurs stratégies 
climatiques respectives. Les hypothèses et 
les paramètres de base ont été harmonisés 
lors de réunions ad hoc organisées au prin-
temps 2005.

Le scénario «avec mesures» montre 
lʼévolution probable des émissions de gaz à 
effet de serre en Belgique dans le cadre des 
politiques et mesures actuelles. Il comprend 
toutes les politiques et mesures adoptées ou 

en cours de mise en œuvre fi n avril 2005, en 
ce compris le Plan national dʼallocation. À 
noter quʼil ne comprend pas les mesures sup-
plémentaires proposées dans le Plan national 
climat, en cours de discussion au moment de 
la rédaction de ce rapport.

Ce scénario inclut plus particulièrement:

- au niveau fédéral, les mesures décidées 
par le Conseil des ministres (19-20 mars 
2004) en vue de réduire les émissions de 
4,8 Mt éq. CO

2
 par an au cours de la pé-

riode 2008-2012;
- le Plan fl amand de politique climatique 

2002-2005, adopté le 28 février 2003, et 
son rapport annuel sur les progrès réalisés;

- le Plan dʼaction en matière de change-
ments climatiques adopté par le gou-
vernement wallon le 19 juillet 2001 et 
complété par le Plan wallon de gestion 
durable de lʼénergie en 2003.

- Le Plan Air-Climat adopté par le gouver-
nement de la région Bruxelles-Capitale le 
13 novembre 20023, qui met plus parti-
culièrement lʼaccent sur les secteurs rési-
dentiel, tertiaire et des transports.

Projections «avec mesures»

Dans le cadre des politiques actuelles, dé-
crites dans le scénario «avec mesures», les 
émissions de gaz à effet de serre de la Belgi-
que (hors secteur « changement dʼaffectation 
des terres et foresterie) devraient passer de 
146,8 Mt éq. CO

2
 au cours de lʼannée de réfé-

rence à 148,5 Mt éq. CO
2
 en 2010 et à 154,0 Mt 

Source: Inventaire national (année de référence, 2000) et projections nationales (2005-2020)

Tableau 3.1: Projections des émissions de GES pour la Belgique – par secteur
(Mt éq. CO2)

  Année de 
référence 2000 2005 2010 2015 2020

1 Énergie 113,1 117,0 122,3 120,0 122,6 125,1

1A Combustion 112,3 116,2 121,5 119,2 121,8 124,4

1A1 Transformation 
(co-génération comprise) 30,2 28,3 33,6 31,9 33,5 36,0

1A2 Industrie 
(co-génération non comprise) 33,6 33,1 28,7 25,5 25,8 25,5

1A3 Transport (routes, 
rail, navigation intérieure) 20,2 24,6 26,3 28,6 29,8 30,8

1A4 Commercial/résidentiel/
agriculture 28,1 30,1 32,9 33,3 32,7 32,0

1B Émissions fugitives 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8 0,8

2 Procédés industriels 17,2 15,5 14,4 15,0 15,6 16,1

3 Solvants et autres produits 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3

4 Agriculture 12,8 12,4 11,7 11,5 11,3 11,0

5 Changement d’affectation 
des sols et foresterie (CATF) -3,1 -3,1 -2,0 -3,3 -3,3 -3,3

6 Déchets 3,4 2,7 2,1 1,8 1,6 1,6

7 Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total (sans CATF) 146,8 147,7 150,7 148,5 151,4 154,0

Total (avec CATF) 143,7 144,6 148,7 145,2 148,1 150,7

Remarque: les émissions pour lʼannée de référence sont calculées en additionnant les émissions de 1990 
pour le CO

2
, le CH

4
 et le N

2
O et les émissions de 1995 pour les gaz F.

3  Plan dʼamélioration structurelle de la qualité de lʼair 
et de lutte contre les changements climatiques, 2002-
2010
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éq. CO
2
 en 2020, soit une augmentation de 

1,1 % et 4,9 %, respectivement, par rapport à 
lʼannée de référence.

Les émissions de CO
2
 sont de loin le plus 

gros contributeur à lʼeffet de serre, puisquʼel-
les passent de 119 Mt pour lʼannée de référen-
ce à 126,6 Mt (+6,4 % par rapport à lʼannée 
de référence) en 2010 et à 131,9 Mt (+10,8 %) 
en 2020. Jusquʼen 2010, leur hausse est es-
sentiellement due à lʼénergie utilisée dans 
le transport et dans les secteurs résidentiel 
et tertiaire. Entre 2010 et 2020, elle devrait 
principalement intervenir dans le secteur de la 
production dʼélectricité, en raison du rempla-
cement progressif des centrales nucléaires par 
des centrales électriques à cycle combiné au 
gaz, et dans le secteur du transport.

Les émissions de méthane devraient dimi-
nuer lentement au fi l du temps, pour passer de 
10,8 Mt éq. CO

2 
pour lʼannée de référence à 

7,9 Mt éq. CO
2
 en 2010 (-26,5 % par rapport 

à lʼannée de référence) et à 7,5 Mt éq. CO
2
 en 

2020 (-30,6 %). Les émissions de protoxyde 
dʼazote ont connu une légère augmentation 
pendant les années 90 (de 12,2 Mt éq. CO

2
 à 

12,9 Mt éq. CO
2
), mais devraient également 

diminuer dans le futur pour atteindre 11,3 Mt 
éq. CO

2
 en 2010 (-7,6 %) et 11,1 Mt éq. CO

2
 

en 2020 (9,1 %).

Les émissions de gaz fl uorés, qui ont 
connu une baisse spectaculaire entre lʼannée 
de référence (1995 dans ce cas-ci) et 2000, 
devraient à nouveau augmenter progressi-
vement entre 2000 et 2020, tout en restant 
sous leur niveau de lʼannée de référence. 
Elles atteindront 2,7 Mt éq. CO

2
 en 2010 et 

3,6 Mt éq. CO
2
 en 2020, soit une diminution 

de 44,3 % et 25,2 % par rapport à lʼannée de 
référence.

Analyse de sensibilité

L̓ impact de la modifi cation de quelques 
hypothèses clés de ces projections a été étudié 
dans le cadre dʼanalyses de sensibilité. Les cas 
suivants ont été testés: changement des condi-
tions climatiques, augmentation des importa-
tions dʼélectricité, diminution de la demande 
énergétique, augmentation du prix du pétrole 
brut et diminution ou hausse de la croissance 
économique. Dans les analyses effectuées 

aux fi ns de ce rapport, ces modifi cations ne 
dépassent pas, pour chaque hypothèse, 3 Mt 
éq. CO

2
 en 2020, soit moins de 2 % des émis-

sions totales. Il est donc probable que, même 
si certaines hypothèses clés du scénario «avec 
mesures» devaient changer dans le futur, les 
émissions de GES continueront à augmenter 
entre 1990 et 2020, même si lʼimportance de 
cette augmentation pourrait varier dans une 
mesure limitée.

Source: inventaire national (année de référence, 2000) et projections nationales (2005-2020)

Tableau 3.2: Projections des émissions de GES pour la Belgique – par gaz

  Année de 
référence 2000 2005 2010 2015 2020

CO
2

119,0 123,8 129,1 126,6 129,3 131,9

Méthane 10,8 9,8 8,4 7,9 7,7 7,5

N
2
O 12,2 12,9 11,4 11,3 11,2 11,1

Gaz fl uorés 4,8 1,3 1,7 2,7 3,2 3,6

Total (sans CATF) 146,8 147,7 150,7 148,5 151,4 154,0

Source: inventaire national (année de référence, 1990 à 2000) et projections nationales (2005-2020)

Figure 3.4: Projections des émissions totales de GES pour la Belgique
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Dans le cas des conditions climatiques, 
par exemple, le scénario «avec mesures» re-
pose sur une moyenne de 1 900 degrés-jours 
(référence de 15 °C, qui est la moyenne pour 
1993-2003) chaque année. Si lʼon remplace 
cette hypothèse chaque année climat plus froid 
(2 010 degrés-jours chaque année, la moyenne 
pour 1971-2000), on assiste à une augmenta-
tion des émissions de CO

2
 en 2020 à 133,5 Mt, 

contre 131,9 Mt dans le cas du scénario «avec 
mesures», soit une hausse de 1,2 %. À lʼinver-
se, dans lʼhypothèse dʼun climat plus chaud 
(1 714 degrés-jours chaque année, la valeur 
observée en 2000), les émissions de CO

2
 en 

2020 atteindront 129,4 Mt, soit 1,9 % de 
moins que dans le scénario «avec mesures».

En guise de deuxième exemple, nous 
examinons lʼimpact de la croissance éco-
nomique sur les émissions de GES. Dans le 
scénario «avec mesures», cette croissance est 
en moyenne de 1,9 % entre 2000 et 2010. Si 
lʼon part du principe quʼune hausse (ou une 
chute) des exportations augmenterait (dimi-
nuerait) la croissance économique de 0,3 % 
par an, les émissions de GES augmenteraient 
(baisseraient) de 2,6 Mt éq. CO

2
 en 2010, soit 

une variation de 1,8 %.

Scénario «avec mesures 
supplémentaires»

Plusieurs mesures supplémentaires et 
leur impact ont été analysés. Les principales 
sont ciblées sur la politique des transports, la 
substitution des combustibles fossiles par le 
bois et par des biocombustibles, la réduction 
des émissions de gaz fl uorés et une nouvelle 
réduction des émissions de N

2
O émanant de 

la production dʼacide nitrique.

Collectivement, ces mesures pourraient dé-
boucher sur une réduction supplémentaire des 
émissions de GES de 8,4 Mt éq. CO

2
 dʼici 2020. 

Cette réduction correspond à une économie de 
6,3 Mt de CO

2
, de 0,07 Mt éq. CO

2
 de méthane, 

de 0,73 Mt éq. CO
2
 de protoxyde dʼazote et 

de 1,3 Mt éq. CO
2
 de gaz fl uorés. Ces mesu-

res sont décrites plus en détail dans le rapport 
élaboré par la Belgique en vertu de lʼarticle 5, 
paragraphe 3, de la décision 280/2004/CE.

Conclusions

La fi gure 3.4 illustre les projections agré-
gées des émissions du scénario «avec mesu-
res» et lʼimpact des mesures supplémentai-
res. À ce stade, on sʼattend à ce que, pour la 
période 2008-2012, les émissions de GES de 
la Belgique restent supérieures à lʼobjectif 
de Kyoto. L̓ utilisation de mécanismes fl exi-
bles, qui est inscrite dans les politiques cli-
matiques fédérales et régionales, complétera 
la réduction des émissions et permettra à la 
Belgique de respecter ses engagements vis-à-
vis du protocole de Kyoto.

Contribution des mesures nationales / européennes 
et utilisation des mécanismes de Kyoto

 Évaluation des progrès prévus 
en matière de réduction des 
émissions par mesure

Deux scénarios prévisionnels ont été pré-
sentés au point précédent. Tout dʼabord, un 
scénario «avec mesures» évalue lʼévolution 
future des émissions de gaz à effet de serre 
dans le cadre des politiques et des mesures 
mises en œuvre.

Le scénario «avec mesures» montre 
lʼévolution probable des émissions de gaz à 
effet de serre en Belgique dans le cadre des 
politiques et des mesures actuelles (voir les 
pages 7 et 8). Ce scénario englobe toutes les 
politiques et mesures adoptées ou en cours de 
mise en œuvre fi n avril 2004, en ce compris 
le Plan national dʼallocation.

Une partie des politiques et des mesures 
nationales correspondent à lʼapplication des 
directives européennes au niveau national. Les 
actions menées tant au niveau de lʼÉtat belge 
que de lʼUnion européenne contribuent à la 
concrétisation de lʼobjectif global en matière 
dʼémissions de GES. Des politiques et mesu-
res communes et coordonnées (PMCC) sont 
utilisées dans des domaines où lʼaction com-
mune renforce et soutient les efforts nationaux 
en vue de réduire les gaz à effet de serre de la 
manière la plus effi cace qui soit. Une descrip-
tion complète des PMCC est fournie dans le 
rapport de lʼUE sur les progrès démontrables. 
Le tableau 4.1 reprend les PMCC déjà mises 

en œuvre en Belgique, que ce soit par les auto-
rités fédérales et/ou régionales.

Les travaux en cours au sein de la Commis-
sion nationale Climat et au sein des adminis-
trations régionales et fédérales visent à mettre 
en place un système national de surveillance 
des impacts des différentes politiques et me-
sures belges. Ce système reposera sur une 
base de données complète et sur lʼutilisation 
dʼindicateurs spécifi ques pour évaluer lʼeffet 
des politiques et mesures mises en œuvre pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre. 
Il est également prévu dʼévaluer les effets en-
vironnementaux et socio-économiques. Cette 
évaluation doit ensuite servir à adapter les 
politiques et mesures du Plan national climat. 
À lʼheure actuelle, ce système de surveillance 
nʼétant quʼà lʼétat de projet, il nʼest pas pos-
sible de fournir une évaluation individuelle 
des effets de ces politiques et mesures. Ils sont 
néanmoins pris en considération, de manière 
agrégée, dans les prévisions dʼémissions.

 Réalisation des objectifs
Le scénario «avec mesures» comprend 

toutes les politiques et mesures adoptées ou 
en cours de mise en œuvre fi n avril 2004, en 
ce compris le Plan national dʼallocation. En 
vertu de ces politiques, les émissions de gaz à 
effet de serre de la Belgique (hors absorption 
par le changement dʼaffectation des terres 
et la foresterie – CATF) devraient passer de 
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les secteurs du transport et de la production 
dʼélectricité, et dans les secteurs résidentiel 
et tertiaire sont de loin les principaux contri-
buteurs à cette augmentation.

Les mesures additionnelles présentées 
dans ce rapport devraient permettre dʼaboutir 
à des réductions supplémentaires des émis-
sions en 2020, de lʼordre de 8,4 Mt éq. CO

2
. 

Les principales mesures supplémentaires met-
tent lʼaccent sur la politique des transports, sur 
la substitution des combustibles fossiles par le 
bois et par des biocombustibles, sur la réduc-
tion des émissions de gaz fl uorés et sur une 
nouvelle réduction des émissions N

2
O éma-

nant de la production dʼacide nitrique.

Le tableau 4.2 illustre ces projections agré-
gées pour le scénario «avec mesures», ainsi 
que lʼimpact des mesures supplémentaires. À 

ce stade, on sʼattend à ce que, pour la période 
2008-2012, les émissions de GES de la Belgi-
que restent supérieures à lʼobjectif de Kyoto. 
Les gouvernements fédéral et régionaux ont 
lʼintention de recourir aux mécanismes fl exi-
bles (ce recours est actuellement estimé à 8.59 
Mt éq. CO

2
 / an en 2008-2012), afi n de combler 

le défi cit de réduction. De plus, le Plan national 
climat et les 3 plans climatiques régionaux font 
actuellement lʼobjet dʼune révision, et seront 
adaptés afi n dʼassurer que le pays atteigne lʼob-
jectif de Kyoto. Ces adaptations peuvent autant 
concerner des nouvelles mesures que lʼajuste-
ment de lʼutilisation de mécanismes fl exibles. 
Les projections pour le secteur « changement 
dʼaffectation des terres et foresterie » (CATF) 
ne montrent aucune absorption ou émission 
nette de carbone par les forêts au sens de lʼarti-
cle 3, paragraphe 3, du protocole de Kyoto. 

Table 4.2. Projections des émissions, hors secteur CATF, pour les différents scénarios, 
avec et sans mécanismes Kyoto 

  
Sans mécanismes 

Kyoto
Avec mécanismes 

Kyoto

Année de 
référence 2010

évolution 
année de 
référence 

- 2010
2010

évolution 
année de 
référence 

- 2010

Mt éq. CO
2

Mt CO
2
 eq. % Mt CO

2
 eq. %

Projections “avec mesures” 146,8 148,5   1,2% 139,91 -4,7%

Projections “avec mesures 
supplémentaires” 146,8 145,7 -0,7% 137,11 -6,6%

Tableau 4.1. Mesures européennes communes et coordonnées mises en œuvre 
en Belgique

Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil
du 13 octobre 2003 établissant un système dʼéchange de quotas dʼémission de gaz à effet de 
serre dans la Communauté et modifi ant la directive 96/61/CE du Conseil

Directive 2001/77/CE du Parlement européen et du Conseil
du 27 septembre 2001 relative à la promotion de lʼélectricité produite à partir de sources 
dʼénergie renouvelables sur le marché intérieur de lʼélectricité

Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil
du 16 décembre 2002 sur la performance énergétique des bâtiments

Un nouvel équilibre entre les modes de transport, en particulier au profi t du transport 
ferroviaire 2001/12/CE, 2001/13/CE, 2001/14/CE du 15 mars 2001, règlement 881/2004 du 
29 avril 2004, 2001/49/CE, 2001/50/CE, 2001/51/CE du 29 avril 2004

Recommandations de la Commission des 5 février 1999 et 13 avril 2000 concernant 
la réduction des émissions de CO2 des voitures particulières (accord volontaire des 
constructeurs automobiles de lʼUE, du Japon et de la Corée en vue de ramener le niveau 
moyen des émissions de CO2 des véhicules à 140 g/km pour 2008-2009
Directive 1999/94/CE du Parlement européen et du Conseil
du 13 décembre 1999 concernant la disponibilité dʼinformations sur la consommation 
de carburant et les émissions de CO2 à lʼintention des consommateurs lors de la 
commercialisation de voitures particulières neuves

Règlement (CE) n° 1783/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 modifi ant le règlement 
(CE) n° 1257/1999 concernant le soutien au développement rural par le Fonds européen 
dʼorientation et de garantie agricole (FEOGA)

Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 sur la mise en décharge des déchets

146,8 Mt éq. CO
2
 pour lʼannée de référence 

(voir la note sous le tableau 3.1 pour la dé-
fi nition de lʼannée de référence) à 148.5 Mt 
éq. CO

2
 en 2010, soit une hausse de 1.2 % 

(voir les tableaux 3.1 et 4.2). Les émissions 
de CO

2
 émanant de lʼénergie utilisée dans 
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 Améliorations des inventaires 
nationaux/européens 
des gaz à effet de serre

Ces dernières années, de nombreuses 
améliorations ont été apportées au proces-
sus dʼélaboration de lʼinventaire. En 2002, 
la Belgique a présenté son premier Rapport 
national dʼinventaire (RNI), lequel contenait 
une analyse des principales sources et four-
nissait pour la première fois une série chro-
nologique complète depuis 1990. En 2003 et 
2004, des informations sectorielles détaillées 
ont été fournies, ce qui a permis de procéder 
à une analyse complète et à une nouvelle har-
monisation des méthodes entre les régions. 
En 2005, une analyse dʼincertitude de niveau 
1 de lʼinventaire complet a été réalisée et une 
analyse comparative détaillée des approches 
utilisées pour évaluer les émissions de CO

2
 

(approches de référence et nationales) a été 
présentée dans le RNI.

Entre-temps, les émissions ont été recal-
culées par rapport à la série chronologique 
complète depuis 1990, en tenant compte des 
différentes révisions des facteurs dʼémission, 
de lʼharmonisation des méthodes entre les ré-
gions et de la disponibilité de nouvelles sta-
tistiques, ce qui a conduit à une plus grande 
cohérence de la série chronologique.

L̓ amélioration de lʼinventaire est un pro-
cessus continu qui se déroule principalement 
au sein des agences régionales dʼinventaire et 

qui est coordonné par un organe permanent, 
le groupe de travail « Emissions » du Comité 
de Coordination de la Politique Internatio-
nale de lʼEnvironnement (CCPIE), au sein 
duquel des experts de lʼinventaire discutent 
des méthodes et partagent leurs expériences 
et les informations de tout type liées aux in-
ventaires (développements méthodologiques, 
résultats dʼateliers ou dʼexamens dʼinven-
taire, nouvelles lignes directrices, etc.). Une 
description complète du système national 
dʼinventaire sera disponible en janvier 2006.

 Mesures régionales/mondiales 
d’adaptation aux changements 
climatiques

La Belgique a pris une série de mesures 
dʼadaptation, mais celles-ci ne forment pas 
un plan dʼadaptation en tant que tel. Une des 
raisons en est que la vulnérabilité aux consé-
quences du changement climatique nʼest pas 
encore parfaitement connue. Les études exis-
tantes ne fournissent en général quʼune cou-
verture incomplète des problèmes potentiels. 
Une analyse plus détaillée de la vulnérabilité 
future sera nécessaire en vue de formuler des 
mesures dʼadaptation appropriées dans tous 
les secteurs concernés. Cʼest particulièrement 
important lorsque les mesures ou les investis-
sements ont des effets à long terme, comme 
dans le secteur de la construction.

Le contexte économique favorable est 
propice à la capacité dʼadaptation de la plu-
part des secteurs du pays. Cependant, même 
si lʼaugmentation des températures moyennes 
régionales reste inférieure à 3 °C en été (entre 
la fi n du XXe siècle et la fi n du XXIe (4)), les 
écosystèmes et la sylviculture devraient être 
considérablement affectés. La région côtière, 
les ressources en eau, les risques dʼinondations 
et la santé humaine pourraient également deve-
nir des sources dʼinquiétude dans un tel scéna-
rio, bien que lʼincertitude soit grande à ce sujet. 
En cas dʼémissions élevées (à lʼéchelle mon-
diale), les températures estivales de la Belgique 
pourraient augmenter de bien plus de 3 °C et, 
ce faisant, accroître la vulnérabilité et toucher 
davantage de secteurs (voir le chapitre 6 de la 
quatrième Communication nationale de la Bel-
gique). Les paragraphes suivants présentent les 
mesures récentes contribuant à lʼadaptation aux 
changements climatiques.

Écosystèmes. Le principe général des 
mesures dʼadaptation concernant lʼenvi-
ronnement naturel est quʼun écosystème en 
bonne santé a plus de chances de résister et 
de sʼadapter au changement climatique. Les 
écosystèmes ont déjà été gravement mis à mal 
par une série de pressions liées aux activités 
humaines, en ce compris la fragmentation de 
lʼhabitat et divers polluants. Plusieurs mesu-
res ont été prises pour réduire les pressions 
non climatiques et devront être renforcées 
dans le futur. La défi nition en cours des zones 
protégées dans le cadre du réseau européen 
Natura 2000 contribue à cet objectif.

Agriculture et forêts. Tant que la hausse 
des températures reste inférieure à 3 °C envi-
ron, les retombées attendues sur lʼagriculture 
sont limitées. Le réchauffement risque de di-
minuer le rendement dʼune série de cultures 

existantes, mais lʼaugmentation de la concen-
tration de dioxyde de carbone a des consé-
quences positives sur la plupart des récoltes. 
Par ailleurs, les choix agricoles actuels de 
la Belgique dépendent dans une large me-
sure des mesures politiques, de sorte quʼune 
adaptation semble possible dans le futur. La 
sylviculture semble davantage menacée, no-
tamment en raison de la durée de la croissance 
des arbres. À lʼheure actuelle, la gestion des 
forêts met lʼaccent sur la plantation dʼespè-
ces adaptées à des hivers pluvieux et doux, 
telles que lʼépicéa. Les deux secteurs devront 
affronter les phénomènes liés aux répercus-
sions de lʼaugmentation de la fréquence des 
sécheresses estivales et des vagues de chaleur 
et pourraient être touchés par la migration de 
parasites. Le réchauffement contribue quant 
à lui à la décomposition des matières organi-
ques contenues dans le sol et, de ce fait, réduit 
leur fertilité. L̓ expansion de la production de 
biocombustibles devrait par ailleurs avoir des 
conséquences sur lʼutilisation des sols et sur 
les paysages.

Inondations et ressources en eau. Des 
plans pour la gestion des risques dʼinondation 
et des problèmes dʼeau qui y sont associés 
ont été élaborés dans les trois régions. Bien 
que le changement climatique ne soit géné-
ralement pas pris en considération dʼune ma-
nière explicite, la réduction du risque actuel 
contribue nettement à la réduction des dégâts 
futurs. Il sʼagit dʼune approche raisonnable, 
tout au moins dans un premier temps, en par-
ticulier pour les événements de précipitations 

4  Les modèles donnent à penser que le changement 
estival régional à travers la Belgique serait supérieur 
à la moyenne annuelle mondiale, ce qui correspond 
grosso modo à +2 °C par rapport à lʼère préindustri-
elle à lʼéchelle planétaire (objectif UE).

Progrès réalisés
par rapport aux autres engagements
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intenses (crues brutales), dans la mesure où 
les changements futurs ne sont pas connus de 
manière précise et où même les statistiques 
actuelles présentent des limitations en ce qui 
concerne la probabilité de ces événements.

En Région wallonne, un nouveau plan 
portant sur la prévention des inondations a été 
approuvé en 2003 (plan PLUIES). Ce plan 
global a pour but dʼaméliorer la connaissance 
du risque dʼinondation, de diminuer et de ra-
lentir le ruissellement sur les bassins versants, 
dʼaménager les lits des rivières, de diminuer 
la vulnérabilité dans les zones inondables et 
dʼaméliorer la gestion de crise. Des règles in-
terdisant la construction de bâtiments dans des 
zones inondables ont par ailleurs été fi xées. 
En Flandre, des règles similaires ont été défi -
nies dans le cadre dʼune politique globale de 
lʼeau par rapport aux inondations et aux res-
sources en eau (gérées par la Commission de 
coordination pour une politique de lʼeau inté-
grée). Les ressources en eau constituent dʼores 
et déjà un sujet de préoccupation majeur en 
Flandre. Les autorités peuvent exiger des me-
sures spécifi ques, telles que lʼutilisation de 
surfaces du sol perméables. Les mesures ac-
tuelles (en matière dʼagriculture, par exemple) 
visant à améliorer la qualité de lʼeau de surface 
et souterraine contribueront à assurer la dispo-
nibilité dʼeau potable à un prix abordable. Un 
autre aspect important est lʼutilisation ration-
nelle de lʼeau, actuellement encouragée au 
travers dʼune vaste campagne dʼinformation. 
Dans la Région de Bruxelles-Capitale, une sé-
rie de mesures de prévention ont été mises en 
place pour retenir lʼeau à sa source et amélio-
rer son infi ltration dans le sol (subventions en 
faveur de lʼutilisation dʼeau de pluie dans les 
maisons et de la réhabilitation des rivières). En 
guise de mesure palliative, plus de 10 bassins 
dʼorage ont été érigés dans la région et de nou-

veaux sont en cours de construction. Des cartes 
indiquant le risque dʼinondation ont été prépa-
rées afi n de faciliter lʼapplication de ces mesu-
res et devraient bientôt être mises à la dispo-
sition des trois régions sur une base commune. 
La législation fédérale a récemment introduit 
une couverture contre les inondations dans le 
cadre de lʼassurance incendie des maisons. Cet-
te politique pourrait avoir un effet dissuasif vis-
à-vis de la construction dʼhabitations dans des 
zones où le risque dʼinondation est plus élevé, 
en particulier si ce type de construction entraîne 
une augmentation des primes dʼassurance.

Région côtière. Depuis 1960, lʼérosion 
côtière est compensée par lʼapport de sable 
sur les plages. Des travaux de ce type ont ré-
cemment été entrepris à Ostende, où le niveau 
de la plage a été relevé afi n de réduire tempo-
rairement le risque dʼinondation de la ville. À 
lʼheure actuelle, on estime quʼil devrait con-
tinuer à être possible de compenser lʼérosion 
future en ajoutant du sable chaque fois que ce 
sera nécessaire. Lorsque des digues doivent 
être érigées, une élévation du niveau de la mer 
de 60 cm est prise en considération. Si le coût 
de lʼadaptation des côtes au cours du XXIe siè-
cle est jugée modéré, lʼadaptation devrait par 
contre devenir beaucoup plus diffi cile en cas 
dʼune nouvelle élévation du niveau de la mer. 
Dans les conditions climatiques actuelles, le 
risque est estimé à une inondation tous les 350 
ans, mais, compte tenu du changement clima-
tique, il devrait augmenter pour atteindre une 
inondation tous les 25 ans en 2100. Le plan 
Sigma, relatif à la protection contre les inon-
dations, a fait lʼobjet dʼune révision en juillet 
2005. Il prévoit de nouvelles zones dʼinonda-
tion contrôlée et tient compte dʼune élévation 
du niveau de la mer de 60 cm au maximum.

Santé humaine. En guise de première 
étape vers lʼadaptation, les autorités fédéra-
les ont élaboré un «plan vague de chaleur et 
pics dʼozone»5. Ce plan introduit un ensemble 
progressif de mesures et dʼactions de commu-
nication. La première phase est déclenchée 
chaque été et met principalement lʼaccent sur 
des actions préparatoires et sur lʼinformation 
du public, et en appelle à la solidarité vis-à-
vis des personnes à risque. La phase dʼalerte 
est déclenchée lorsquʼune vague de chaleur 
(température supérieure au percentile 95) dʼau 
moins 3 jours est annoncée par lʼInstitut royal 
météorologique ou que des concentrations 
dʼozone supérieures au seuil dʼinformation de 
lʼUE sont prévues par la Cellule interrégionale 
de lʼenvironnement. Des messages dʼavertis-
sement sont transmis aux services dʼurgence 
et gériatriques des hôpitaux, aux maisons de 
repos, etc. Une enquête sur lʼapplication des 
mesures au sein de ces organisations est en 
cours. Cette surveillance est un des éléments 
sur lesquels se fondent les pouvoirs publics 
pour déclencher éventuellement une phase de 
crise, qui implique la constitution dʼune cel-
lule de crise et des mesures additionnelles, par 
exemple dans les hôpitaux.

La protection structurelle des bâtiments 
constitue un autre type dʼadaptation aux va-
gues de chaleur: isolation thermique, protec-
tion solaire au moyen de volets extérieurs et 
de fenêtres, ventilation, etc. Les premières 
réglementations à cette fi n sont en voie dʼéla-
boration dans le cadre de la mise en œuvre 
de la directive européenne sur la performance 
énergétique des bâtiments6. La région fl aman-
de a récemment introduit des réglementations 
ayant spécifi quement pour but de réduire le 
risque de surchauffe des nouvelles maisons7 
et les autres régions devraient adopter des 
mesures similaires. En ce qui concerne les 

autres impacts des changements climatiques 
sur la santé, tels que leur contribution pos-
sible à lʼaugmentation observée de la pré-
valence de la maladie de Lyme, les mesures 
dʼadaptation mettent actuellement lʼaccent 
sur une meilleure connaissance du problème 
par les professionnels de la santé.

Coopération en matière dʼadaptation. 
Les priorités de la coopération belge au déve-
loppement dans le domaine de lʼenvironne-
ment incluent plusieurs aspects contribuant 
à lʼadaptation au changement climatique, en 
particulier dans le secteur de lʼapprovision-
nement en eau et du traitement de lʼeau. Une 
aide ciblée sur la réduction de la vulnérabi-
lité des personnes défavorisées, en particu-
lier dans les domaines de lʼéducation, des 
soins de santé de base et des infrastructures, 
contribue également à améliorer la capacité 
dʼadaptation des populations. Une tendance 
à une meilleure intégration de lʼadaptation au 
changement climatique dans les programmes 
de coopération a été amorcée dans le cadre 
du Comité dʼaide au développement de lʼOr-
ganisation de coopération et de développe-
ment économiques (CAD/OCDE), auquel la 
Belgique participe activement.

5  http://www.health.fgov.be/AGP/Canicule/Canicule/
Plan%20chaleur/ozone_FR.pdf

6 Directive 2002/91/CE, qui doit être appliquée dans 
les États membres pour janvier 2006

7 http://www.energiesparen.be/energieprestatie/info-
punt/download.php
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 Transfert de technologies 
et renforcement des capacités

Le transfert de technologies et le renforce-
ment des capacités sont deux aspects importants 
de la coopération bilatérale et multilatérale dans 
le domaine de lʼenvironnement et du change-
ment climatique. La plupart des activités dans 
ce domaine sont menées par des acteurs multi-
latéraux et indirects du renforcement des capa-
cités et du transfert de technologies. Bien quʼil 
soit diffi cile dʼévaluer avec précision la part des 
programmes et des projets consacrée au chan-
gement climatique, il a pu être déterminé que 
la contribution fi nancière belge vis-à-vis des 
efforts de transfert de technologies et de renfor-
cement des capacités sʼélevait à 22,2 millions 
dʼeuros pour la période 2002-2003 (5,6 mil-
lions dʼeuros étant consacrés à lʼadaptation). La 
plupart des activités sont liées à lʼagriculture, 
lʼeau, lʼénergie et lʼenvironnement. La gestion 
durable de lʼagriculture et des terres, la gestion 
intégrée de lʼeau, les projets dʼéducation envi-
ronnementale, les petits systèmes dʼénergie re-
nouvelable, lʼélectrifi cation durable sont quel-
ques exemples de programmes et de projets 
liés au changement climatique soutenus par les 
autorités belges.

La plupart des projets bilatéraux lancés 
par lʼagence fédérale en charge de la coopéra-
tion au développement (DGCD) incluent des 
cours de formation, que ce soit dans le pays 
en développement lui-même, en Belgique ou  
les deux. La DGCD soutient également des 
programmes de cours internationaux et des 
programmes internationaux de formation dans 
des universités belges. En avril 2003, la Belgi-
que a également organisé un atelier CCNUCC 
régional sur le transfert de technologies (réu-
nion EGTT), à Gand. L̓ université de Gand a 
profi té de cette occasion pour organiser cinq 

conférences sur les différents aspects du trans-
fert de technologies dans le cadre de la CC-
NUCC et du protocole de Kyoto destinées à 
un large public du secteur public et privé.

 Coopération dans le cadre de la 
recherche scientifi que et technique

En Belgique, les domaines de compétence 
liés à la science, à la technologie et à lʼinnova-
tion (STI) sont répartis entre toutes les entités 
fédérées et fédérales. La politique en matière 
de STI relève principalement de la responsabi-
lité des régions et des communautés, chacune 
dans leurs domaines de compétences respec-
tifs. Une série de compétences dans le domai-
ne de la recherche scientifi que sont toutefois 
confi ées au gouvernement fédéral.

Le caractère transfrontalier et la com-
plexité du système climatique, et notamment 
la dynamique, la physique et la chimie de la 
troposphère et de lʼatmosphère et leur interac-
tion, le rôle de la cryosphère et de lʼhydros-
phère (y compris les océans) et la dynamique 
des écosystèmes et des cycles géochimiques, 
justifi ent la nécessité dʼune coopération in-
ternationale dans le domaine de la recherche 
et de lʼobservation, de lʼévaluation scientifi -
que et de lʼintégration. La Belgique participe 
activement à cet effort.

Les scientifi ques belges participent acti-
vement aux programmes de recherche inter-
nationaux suivants (liste non exhaustive):

-  le sixième programme-cadre de la Com-
munauté européenne de recherche et dé-
veloppement technologique;

-  le Programme international géosphère-
biosphère (PIGB);

-  le Programme Land Use and Land Cover 
Change (LUCC);

-  le Programme mondial de recherches sur 
le climat (PMRC): en particulier, Climate 
Variability and Predictability (CLIVAR 
et EUROCLIVAR), Arctic Climate Sys-
tem Study (ACSYS), Climate and Cryos-
phere (CLiC) et Stratospheric processes 
and their role in climate (SPARC);

-  le «European Ice Sheet Modelling Initia-
tive» (EISMINT);

-  le «European Project for Ice Coring in 
Antarctica» (EPICA);

- le «Consortium for Ocean Drilling» 
(ECOD);

-  le «European Network of Earth system 
Modelling» (ENES);

- les programmes spatiaux internationaux;
-  le «Network for the Detection of Stratos-

pheric Change» (NDSC);
-  lʼ«Energy Technology Systems Analysis 

Programme» (ETSAP - AIE et OCDE);
-  lʼinitiative «Global Monitoring for Envi-

ronment ans Security» (GMES).

La Belgique contribue à des efforts inter-
nationaux en faveur de lʼintégration scientifi -
que et de lʼévaluation au travers de la parti-
cipation dʼexperts belges à des groupes dʼex-
perts et dʼactivités dʼévaluation et dʼintégra-
tion, tels que le Groupe intergouvernemental 
sur lʼévolution du climat (GIEC), lʼOrgani-
sation météorologique mondiale (MMO), le 
Groupe dʼévaluation scientifi que de lʼappau-
vrissement de la couche dʼozone et lʼUnité 
européenne de coordination de recherche sur 
lʼozone (EORCU, European Ozone Research 
Co-ordination Unit).

Bien que la Belgique nʼait pas encore de 
politique particulière par rapport aux Systèmes 
mondiaux dʼobservation du climat (SMOC), 
elle participe à diverses activités de surveillan-
ce liées au climat, tant au niveau national que 

dans le cadre de programmes européens. Ces 
activités de surveillance ne sont pas offi cielle-
ment intégrées dans les SMOC, même si une 
série de procédures sont appliquées en vue de 
garantir la continuité et lʼhomogénéité à long 
terme des données. La Belgique est lʼun des 
observateurs au sein du Comité sur les satellites 
dʼobservation de la Terre (CEOS, Committee 
on Earth Observations Satellites), un program-
me international chargé de la coordination et de 
la gestion des données et des informations.

 Aide aux pays en développement 
pour la mise en œuvre 
de la Convention

Au travers de sa contribution fi nancière 
à des institutions et à des programmes mul-
tilatéraux, la Direction générale de la coo-
pération au développement (DGCD) sou-
tient divers programmes en rapport avec le 
changement climatique et la biodiversité et 
des actions pour lutter contre la désertifi ca-
tion (conventions de Rio). La contribution 
au budget central de la Convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climati-
ques et le protocole de Kyoto sʼest élevée à 
273 371 euros en 2003. En 2004, lʼenveloppe 
totale de 212 234 euros a été partagée entre 
les entités fédérales (30 % pour la DGDC) et 
les entités fédérées (70 %).

Il est à noter que, dans une certaine mesure, 
plusieurs autres programmes multilatéraux qui 
ne sont pas directement ciblés sur le change-
ment climatique présentent également des avan-
tages en termes dʼatténuation ou dʼadaptation. 
Cʼest notamment le cas de certaines actions 
du programme multilatéral de lʼOrganisation 
pour lʼalimentation et lʼagriculture (agriculture 
urbaine et préurbaine, gestion participative de 
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lʼutilisation du sol, par exemple), du Program-
me des Nations unies pour le développement 
(PNUD) et du Groupe consultatif de la recher-
che agricole internationale (GCRAI).

La coopération bilatérale directe et indirecte 
(ou la coopération gouvernementale), instaurée 
par divers acteurs (ONG reconnues, universités 
belges, institutions scientifi ques, etc.), constitue 
un autre pan essentiel de lʼaide belge aux pays 
en développement. Les principaux programmes 
dʼaide bilatéraux liés, que ce soit directement 
ou indirectement, aux problèmes de change-
ment climatique concernent les domaines de la 
sylviculture, de lʼagriculture, de lʼeau (appro-
visionnement et traitement des eaux usées), de 
lʼénergie, de la protection de lʼenvironnement et 
du développement intégré. Globalement, dans 
ces secteurs, 26,3 millions dʼeuros ont pu être 
dégagés en faveur dʼefforts liés au changement 
climatique en 2003 et 20,5 millions dʼeuros en 
2004. Sur ces montants, 37 % sont consacrés 
à lʼadaptation aux changements climatiques et 
63 % à leur atténuation.

Dʼautres initiatives défendues par les 
autorités belges soutiennent les pays en déve-
loppement dans le cadre de la mise en œuvre 
de la Convention, entre autres:

- lʼInstitut royal belge des sciences natu-
relles (IRBSN) joue un rôle de pionnier 
dans le développement et lʼutilisation 
du centre dʼéchange dʼinformations 
dans les pays les moins développés. La 
DGCD et lʼIRBSN ont conclu un accord 
général pour le fi nancement du nouveau 
programme de quatre ans jusquʼen 2007 
(en 2004, la contribution sʼélevait à 
375 000 euros);

- les autorités fl amandes et wallonnes par-
ticipent à des programmes de dévelop-
pement rural et agricole dans différents 
pays en développement; ces programmes 
couvrent des domaines tels que lʼénergie, 
lʼeau et lʼassainissement, la gestion dura-
ble des ressources du sol, la gestion inté-
grée de lʼeau, le génie hydraulique et les 
investissements environnementaux dans 
les pays en développement.
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